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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture a examiné le 
PL 11931 lors de ses séances des 8 décembre 2016, 12 janvier 2017 et 
19 janvier 2017, en présence de MM. Jacques Martelain, directeur, GESDEC, 
Alain Rauss, chef des gardes de l’environnement, et Frédéric Despont, juriste, 
DGAN. 

Les procès-verbaux ont été tenus avec exactitude par Mme Manuela-
Christine Rochat. 

Qu’elle soit remerciée de sa collaboration hautement appréciée aux travaux 
de la commission. 

 

Préambule 

Un PL avait modifié la loi sur l’organisation de la direction générale de la 
nature et du paysage, qui est devenue la LODAEN. A juste titre, il a été 
remarqué qu’on aurait pu aussi abroger cette loi et prévoir simplement un 
règlement sur l’organisation. A ce moment-là, il était prématuré d’abroger 
cette loi, puisqu’elle était la seule base légale formelle qui permettait aux 
agents de la direction générale d’accomplir un certain nombre de tâches de 
police, confiées par le législateur. 
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Finalement, plusieurs options étaient possibles. L’une aurait été de prendre 
toutes les lois de la compétence des gardes de l’environnement et des agents 
techniques chargés de fonctions de police et d’introduire une disposition qui 
prévoit les compétences de chacun. Cette option aurait été lourde et difficile à 
comprendre. C’est pourquoi il a plutôt été décidé de créer une loi spéciale pour 
les gardes de l’environnement et les agents techniques chargés de fonctions de 
police, afin d’y regrouper leurs prérogatives et compétences, qui doivent 
figurer dans une loi au sens formel.  

 

Présentation du PL 11931 par M. Despont, juriste, DGAN 

La loi qui fait l’objet de la discussion d’aujourd’hui définit les domaines 
dans lesquels ces gardes/agents peuvent intervenir. Elle délègue au Conseil 
d’Etat la compétence de lister des lois et règlements. C’est pourquoi on revient 
relativement rapidement devant le Grand Conseil avec ce PL, sachant que la 
nouvelle LODAEN est entrée en vigueur au mois de mai de cette année. 

Les éléments organisationnels et opérationnels figureront dans le règlement 
d’organisation. 

Ce PL contient une douzaine d’articles. L’objectif n’était pas de créer 
quelque chose de nouveau : les compétences qui y figurent sont reprises du 
règlement (RODAEN) ou d’autres textes existants.  

Il sied de préciser que les tribunaux voient leurs exigences de base légale 
au sens formel augmenter. 

Une commissaire Verte aimerait connaître l’effectif des gardes de 
l’environnement à Genève et savoir s’ils travaillent le dimanche.  

M. Rauss répond qu’il y a actuellement 11 gardes de l’environnement dans 
le canton de Genève. 

Ceux-ci travaillent toute l’année, de jour comme de nuit. Néanmoins, les 
chances ou les risques de les rencontrer sont maigres vu la répartition sur le 
territoire. 

Un commissaire PLR aborde l’art. 7, qui énumère les prescriptions 
cantonales que les gardes font appliquer. Qu’en est-il des déchets ? Sont-ils de 
leur compétence ? 

M. Rauss répond que le service de gestion des déchets de la direction 
générale de l’environnement s’en occupe. 

La direction générale de la nature et du paysage est concernée par les 
déchets en forêt, de la zone naturelle, soit les petits déchets. 
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Auditions 

M. François Erard, directeur d’AgriGenève 

En ce qui concerne ce PL, M. Erard n’a pas grand-chose à dire, puisqu’il 
s’agit d’une remise à niveau. Rien ne dérange AgriGenève dans ce PL. 

Le président aimerait connaître l’avis de M. Erard sur le taux de résolution 
suffisant ou non des cas de chapardages. La surveillance est-elle suffisante ? 

M. Erard répond qu’à sa connaissance, cela marche bien dans les 
communes qui fonctionnent avec une police rurale. Néanmoins, c’est plus 
difficile dans celles où il n’y a personne. Il faudrait inciter les communes à se 
doter de cette police. 

 

M. Sébastien Miazza, président de Pro Natura 

M. Miazza estime que dans ce PL il manque l’aspect prévention et il le 
regrette. Malgré ce manque, il estime que les missions de cette loi sont bien 
décrites, mais il manque l’aspect de la sensibilisation de la population. 

M. Despont ajoute qu’il est vrai que la sensibilisation n’a pas besoin d’une 
base légale formelle contrairement aux aspects de police. Néanmoins, il serait 
possible d’ajouter ce point à l’art. 6, al. 5, du PL 11931. 

M. Miazza met en garde : il ne faut pas s’appuyer sur la société civile pour 
espérer diminuer, voire remplacer la présence des gardes. En effet, les 
ressources de la société civile sont limitées et fluctuantes, pour la raison 
suivante : les bénévoles de Pro Natura changent souvent. 

 

Discussion 

Un commissaire PLR se rend compte, en lisant les différents textes légaux, 
que la problématique des déchets n’est pas présente. Il demande s’il ne serait 
pas indiqué de prévoir un chapitre à ce sujet dans le règlement. Cela devrait 
être de la compétence des gardes de l’environnement. 

M. Rauss répond qu’il existe une législation sur les déchets, et qu’il est 
prévu à l’art. 7, lettre a, chiffre 8, du PL 11931 que les gardes de 
l’environnement ont la compétence d’appliquer cette loi. 

La problématique des déchets est donc prise en compte. 

Une commissaire PLR demande si les gardes de l’environnement sont à 
même de verbaliser des gens qui ne se comportent pas bien. 
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M. Rauss répond que oui, pour autant que le comportement soit compris 
dans un texte légal, et qu’il soit de la compétence du garde de l’environnement 
de le sanctionner. L’art. 7 du PL 11931 donne une compétence large. 

 

Votes 

Le président passe au vote d’entrée en matière du PL 11931. 

Pour : 14 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : - 
Abstentions : - 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité. 
 
Le président passe aux votes de 2e et 3e débat du PL 11931. 
 
Titre et préambule : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 1 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 2 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 3 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 4 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 5 : pas d’opposition - ADOPTE 
 
Le président met aux voix l’amendement du DETA à l’art. 6, al. 5 : 
5 Ils assument par ailleurs des tâches de surveillance et de sensibilisation 
ainsi que des tâches techniques et d’expertise relatives à l’environnement 
naturel, en lien avec les domaines visés à l’article 7. 
 
Pour : 14 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : - 
Abstentions : - 
Cet amendement est accepté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 dans son ensemble, ainsi amendé. 
Pour : 14 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : - 
Abstentions : - 
L’article 6 est accepté.  
 
Article 7 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 8 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 9 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 10 : pas d’opposition - ADOPTE 
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Article 11 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 12 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 13 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 14 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 15 : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 40A : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 40B : pas d’opposition - ADOPTE 
Article 40C : pas d’opposition - ADOPTE 
 
 
Vote final sur le PL 11931 
 
Pour : 14 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : - 
Abstentions : - 
 
Ce PL est adopté à l’unanimité des commissaires présents. 
 
Commentaires du rapporteur 

Mesdames et Messieurs les députés, la Commission de l’environnement et 
de l’agriculture a accepté à l’unanimité ce projet de loi modifiant la loi sur la 
police rurale et vous invite à en faire de même. 

Il donne en effet au canton la possibilité de se mettre à jour avec la loi et la 
constitution. 

Il a également pour but de donner les outils nécessaires aux acteurs 
concernés afin d’appliquer leurs missions correctement. 

Il a également reçu l’appui du comité de l’ACG. 
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Projet de loi 
(11931-A) 

sur les gardes de l’environnement et autres agents techniques chargés 
de fonctions de police (LGE) (M 5 25) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 160, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012, 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 Assermentation 
1 Les gardes de l’environnement et autres agents techniques chargés de 
fonctions de police au sein du département chargé de l’agriculture et de la 
nature (ci-après : agents techniques) sont assermentés. 
2 Ils sont habilités à dresser des procès-verbaux de faits susceptibles d’entraîner 
des sanctions et à effectuer des enquêtes, des saisies ou des actes analogues. 
Au besoin, ils signalent les infractions à l’autorité compétente. 
 

Art. 2 Prévention et constatation des infractions 
Les gardes de l’environnement et les agents techniques sont compétents pour 
prendre toutes dispositions nécessaires afin de prévenir ou faire cesser un acte 
illicite, dans le cadre de l’application des lois et règlements de leur 
compétence. 
 

Art. 3 Compétence territoriale 
Les gardes de l’environnement et les agents techniques exercent leurs 
attributions sur l’ensemble du territoire du canton. 
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Chapitre II Gardes de l’environnement 
 

Art. 4 Définition 
Les gardes de l’environnement sont des agents qualifiés qui sont dotés de 
certains pouvoirs d’autorité en matière de prescriptions cantonales de police et 
de prescriptions fédérales, dans leurs domaines de compétence. 
 

Art. 5 Légitimation 
1 Les gardes de l’environnement portent, en principe, l’uniforme. 
2 L’uniforme sert de légitimation. Lors de missions effectuées en civil, ils 
présentent leur carte de légitimation, sauf si des circonstances exceptionnelles 
les en empêchent. 
 

Art. 6 Missions 
1 Les gardes de l’environnement sont chargés, notamment, de la police des 
forêts, haies, arbres isolés, flore, faune, pêche, sites et paysages naturels, ainsi 
que de la police rurale. 
2 Ils remplissent les fonctions de garde-faune et de garde-pêche et il leur est 
conféré la qualité de fonctionnaires de la police judiciaire, au sens de 
l’article 26 de la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et 
oiseaux sauvages, du 20 juin 1986. 
3 Ils exercent la fonction de surveillants des réserves d’oiseaux d’eau et de 
migrateurs au sens de l’article 11 de l’ordonnance fédérale sur les réserves 
d’oiseaux d’eau et de migrateurs d’importance internationale et nationale, du 
21 janvier 1991. 
4 Ils sont chargés de la surveillance de la pêche au sens de l’article 11 de 
l’Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République 
française concernant la pêche dans le lac Léman, du 20 novembre 1980, ainsi 
que de l’article 33 du concordat sur la pêche dans le lac Léman, du 7 octobre 
1999, et de l’article 54, lettre a, de la loi sur la pêche, du 20 octobre 1994. 
5 Ils assument par ailleurs des tâches de surveillance et de sensibilisation ainsi 
que des tâches techniques et d’expertise relatives à l’environnement naturel, 
en lien avec les domaines visés à l’article 7. 
6 Ils coopèrent avec la police cantonale, les agents de la police municipale et 
les gardes auxiliaires des communes ainsi qu’avec les autorités compétentes 
dans leurs domaines d’activités et échangent avec eux les informations utiles à 
l’accomplissement de leurs missions. 
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7 Ils constatent les infractions qui relèvent de leurs compétences, peuvent 
procéder à des auditions et transmettent aux autorités compétentes tous 
rapports ou constats établis dans le cadre de leurs missions. 
 

Art. 7 Compétence matérielle 
Le Conseil d’Etat fixe : 

a) les prescriptions cantonales que les gardes de l’environnement sont 
habilités à faire appliquer, relevant notamment : 
1° des forêts, 
2° de la protection du paysage et des milieux naturels, de la végétation 

arborée et de la flore, 
3° de la faune et de la pêche, 
4° de la police rurale, 
5° de la surveillance des chiens, 
6° de la protection des animaux, 
7° de la protection des eaux, 
8° des déchets, 
9° des campings; 

b) les prescriptions fédérales que les gardes de l’environnement sont 
habilités à faire appliquer. 

 

Art. 8 Contrôle d’identité et fouille sommaire de sécurité 
1 Les gardes de l’environnement sont habilités à exiger de toute personne 
qu’elle justifie de son identité si ce contrôle se révèle nécessaire à l’exercice 
des compétences qui leur sont attribuées. 
2 Si la personne n’est pas en mesure de justifier de son identité, les agents de 
la force publique peuvent être requis.  
3 Dans l’exercice de leurs fonctions au sens de l’article 7, les gardes de 
l’environnement peuvent procéder à la fouille de personnes lorsque des raisons 
de sécurité le justifient. 
4 Lorsqu’elle s’avère nécessaire, la fouille doit être adaptée aux circonstances 
et être aussi prévenante et décente que possible. 
5 Sauf si la sécurité immédiate l’exige, les personnes fouillées ne doivent l’être 
que par des agents du même sexe. 
 

Art. 9 Arme de défense personnelle 
1 Les gardes de l’environnement sont autorisés à porter une arme pour leur 
défense personnelle. 
2 Les conditions de port et d’usage relèvent d’un ordre de service. 
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Art. 10 Armes de chasse et autres engins 
1 Les gardes de l’environnement sont habilités à utiliser toutes les armes de 
chasse, systèmes particuliers de visée et engins spéciaux de capture, pour les 
besoins de leurs missions. 
2 Les conditions d’emploi, en particulier le contrôle et l’aptitude dans le 
maniement de ces armes et engins, relèvent d’un ordre de service. 
 

Chapitre III Agents techniques 
 

Art. 11 Définition 
Les agents techniques remplissent des fonctions techniques et d’expertise pour 
le compte du département chargé de l’agriculture et de la nature. Ils assument 
par ailleurs des tâches de police dans les domaines de leur compétence. 
 

Art. 12 Domaines de compétence 
Le Conseil d’Etat fixe : 

a) les prescriptions cantonales que les agents techniques sont habilités à 
faire appliquer, relevant notamment : 
1° des forêts, 
2° de la protection du paysage et des milieux naturels, de la végétation 

arborée et de la flore, 
3° de la faune; 

b) les prescriptions fédérales que les agents techniques sont habilités à faire 
appliquer. 

 

Chapitre IV Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 13 Clause abrogatoire 
La loi sur l’organisation des directions générales chargées de l’agriculture, de 
l’eau et de la nature, du 22 avril 1977, est abrogée. 
 

Art. 14 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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Art. 15 Modifications à une autre loi 
La loi sur la navigation dans les eaux genevoises, du 17 mars 2006 (H 2 05), 
est modifiée comme suit : 
 

Chapitre VII Gardes-ports (nouveau, les chapitres VII et 
VIII anciens devenant les chapitres VIII et 
IX) 

 

Art. 40A Compétences (nouveau) 
1 Les gardes-ports assument des tâches d’information et d’accueil des 
navigateurs, ainsi que de contrôle et de police portuaire, en particulier en vue 
du respect des règles de navigation dans les ports. 
2 Ils peuvent notamment contrôler : 

a) l’immatriculation des bateaux; 
b) l’ordre dans les ports et sur les quais; 
c) le respect des prescriptions en matière de protection des eaux; 
d) l’utilisation des places d’amarrage, des grues, des emplacements 

d’hivernage et des places de dépôt provisoire; 
e) la conformité des bouées et l’état d’entretien des bateaux; 
f) l’utilisation des prises électriques, des prises d’eau et des autres 

installations. 
3 Ils sont compétents pour prendre les dispositions nécessaires, afin de prévenir 
ou faire cesser les actes illicites, à savoir en particulier déplacer un bateau qui 
occupe sans droit une place d’amarrage, et pour dresser des procès-verbaux de 
contravention; au besoin, ils signalent les infractions à l’autorité compétente. 
4 Ils sont habilités, en tant qu’agents en uniforme, au sens de l’article 12, 
alinéa 2, de la loi d’application de la législation fédérale sur la circulation 
routière, du 18 décembre 1987, à infliger des amendes d’ordre dans les ports 
et sur les quais pour les infractions suivantes : 

a) s’arrêter à un endroit resserré (art. 18, al. 2, lettre b, de l’ordonnance 
fédérale sur les règles de la circulation routière, du 13 novembre 1962 
(ci-après : OCR)); 

b) gêner la circulation en s’arrêtant en double file à côté de véhicules 
stationnés le long de la route, pour charger ou décharger des 
marchandises (art. 18, al. 4, OCR); 

c) stationner hors des cases ou en dehors d’un revêtement clairement 
indiqué (art. 79, al. 1 et 1bis, de l’ordonnance fédérale sur la signalisation 
routière, du 5 septembre 1979 (ci-après : OSR)); 
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d) stationner un véhicule sur une case de stationnement ou sur un revêtement 
clairement indiqué si cette aire de stationnement, par ses dimensions, 
n’est pas destinée à cette catégorie de véhicules (art. 79, al. 1bis et 1ter 
OSR); 

e) stationner un véhicule sur une case de stationnement ou sur un revêtement 
clairement indiqué si cette aire de stationnement, compte tenu de la 
signalisation, n’est pas destinée à cette catégorie de véhicules (art. 79, 
al. 1bis et 1ter OSR); 

f) stationner sur une case interdite au parcage (art. 79, al. 4 OSR); 
g) ne pas observer le signal de prescription : 

1° interdiction générale de circuler dans les deux sens (art. 27, al. 1, de 
la loi fédérale sur la circulation routière, du 19 décembre 1958 
(ci-après : LCR), et art. 18, al. 1, OSR), 

2° accès interdit (art. 27, al. 1, LCR, et art. 18, al. 3, OSR), 
3° circulation interdite aux voitures automobiles (art. 27, al. 1 LCR, et 

art. 19, al. 1, lettre a,OSR), 
4° circulation interdite aux motocycles (art. 27, al. 1 LCR, et art. 19, 

al. 1, lettre b OSR), 
5° circulation interdite aux cycles et aux cyclomoteurs (art. 27, al. 1 

LCR, et art. 19, al. 1, lettre c OSR), 
6° circulation interdite aux cyclomoteurs (art. 27, al. 1 LCR, et art. 19, 

al. 1, lettre c OSR). 
 

Art. 40B Légitimation (nouveau) 
1 Les gardes-ports portent, en principe, l’uniforme. 
2 L’uniforme sert de légitimation. Lors de missions effectuées en civil, ils 
présentent leur carte de légitimation, sauf si des circonstances exceptionnelles 
les en empêchent. 
 

Art. 40C Arme de défense personnelle (nouveau) 
1 Les gardes-ports sont autorisés à porter une arme pour leur défense 
personnelle. 
2 Les conditions de port et d’usage relèvent d’un ordre de service. 

 

 


